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STATUTS 
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International Snowscoot Federation  
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I. Principes de base 
 
1. Nom, composition et siège 
1.1    Sur la base des présents Statuts existe une Fédération sous le nom de International Snowscoot Federation 
ou I2SF. En font partie les Associations ou Fédérations Nationales de Snowscoot, qui ont approuvé les Statuts et 
qui ont été admises comme membres. 
1.2  Dans toutes les langues, I'abréviation officielle du nom de la Fédération Internationale de Snowscoot est 
I2SF. 
1.3    Dans les présents Statuts le mot "Snowscoot" inclus tout équipement parent. 
1.4    La I2SF a son siège en Suisse. 
1.5    La I2SF utilise les sigles suivantes: 
 

 

    
  
 
 
 
Elle peut créer d'autres sigles. 
Pour ses sigles, la I2SF se réserve le droit d'usage et de disposition. 
 
2. Compétences 
2.1    La I2SF est l'autorité suprême pour toutes les manifestations ayant trait au Snowscoot. 
2.2  La I2SF travaille en collaboration avec le Comité International Olympique (ClO) et avec d'autres 
organisations sportives internationales. 
 
3. Objectifs de la I2SF 
La I2SF a pour buts: 
3.1    de favoriser le Snowscoot, de surveiller et diriger l'évolution de toutes ses activités; 
3.2    de créer et de maintenir des rapports amicaux avec et entre les différentes Associations et Fédérations et 
Membres; 
3.3    de soutenir, dans le cadre de ses possibilités, les objectifs des Associations et Fédérations Membres; 
3.4    de favoriser la collaboration et la compréhension mutuelle parmi les compétiteurs de toutes les nations; 
3.5    d'organiser et de co-organiser les Championnats du Monde de Snowscoot, les Coupes du Monde et les 
Coupes Continentales ainsi que toutes les autres compétitions qui ont été approuvées par le Congrès ou par le 
Conseil; 
3.6    d'établir des règles pour toutes les compétitions de Snowscoot approuvées par la I2SF; 
3.7    de ne reconnaître que les compétitions internationales de Snowscoot qui concordent avec les Statuts et les 
Règlements de la I2SF et qui sont organisées conformément à ceux-ci, donnant ainsi l'assurance que les Statuts et 
les Règlements sont respectés pendant les compétitions; 
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3.8   à lutter contre le dopage dans le sport du Snowscoot et d’accomplir des Règles Antidopage selon le Code 
Mondial Antidopage à faire ainsi; 
3.9   de prévoir et de mettre à exécution des sanctions; 
3.10   d'établir des règles et des recommandations pour le Snowscoot de loisir; 
3.11   de servir d'instance suprême quant aux protêts et autres questions juridiques se rapportant à des 
compétitions internationales de Snowscoot et pour toutes questions concernant les Règlements de la I2SF; 
3.12   de favoriser le Snowscoot, en tant que sport populaire de loisir, dans l'intérêt de tous ceux qui le pratiquent 
et plus spécialement pour le bien-être des enfants et de la jeunesse; 
3.13   de prendre toutes les mesures utiles et nécessaires pour éviter les accidents; 
3.14   de prendre en compte la protection de l'environnement et d'entretenir des relations extérieures. 
 
4. Neutralité 
4.1  La I2SF est neutre. Toute discrimination d'une Association Nationale ou d'une Fédération de Snowscoot, 
d'un Club ou d'un membre individuel, pour des raisons politiques, raciales ou religieuses, est interdite. 
4.2  La I2SF respecte l'autonomie des Associations Nationales et Fédérations de Snowscoot qui lui sont 
affiliées. 
 
5. Langues 
5.1  Les langues officielles utilisées par la I2SF sont le français, l'anglais et I'allemand; en ce qui concerne les 
Statuts, les Règlements et les décisions prises, la version française fait foi. 
5.2  Chaque Congrès décide lesquelles de ces langues seront utilisées comme langues de travail au cours du 
prochain Congrès. 
 
II. Affiliation 
 
6. Acquisition de l'affiliation 
6.1  Une Association Nationale ou Fédération de Snowscoot peut-être admise comme membre si la I2SF la 
reconnaît comme représentant de la majorité des pilotes de Snowscoot  de son pays. 
6.2  Par pays, c'est-à-dire par état indépendant, une seule organisation de Snowscoot (une Association 
Nationale ou Fédération de Snowscoot) peut-être représenté à la I2SF, en principe sous le même nom que celui 
par lequel l'Association ou Fédération en question est connue dans son propre pays. 
6.3  Une Association Nationale ou Fédération de Snowscoot, qui souhaite devenir membre de la I2SF, doit 
soumettre, par écrit, une requête d'admission au Conseil de la I2SF. Une copie des Statuts et des Règlements de 
Compétitions de l'Association ou Fédération Nationale de Snowscoot en français, en anglais, ou en allemand est à 
joindre à la requête, ce qui permet de prouver que ces documents correspondent aux Statuts et aux Règlements de 
la I2SF. En outre, il s'agit aussi d'annexer une liste mentionnant le nombre des clubs affiliés et le nombre total des 
membres individuels faisant partie de ces dits clubs. 
6.4  Avec la requête d'admission l'Association ou Fédération Nationale déclare d'accomplir ses devoirs selon 
l'Art. 8. 
6.5  Le Congrès de la I2SF décide quant à l'admission. Au cas où le Conseil approuve la requête d'admission 
d'une nouvelle Association ou Fédération Membre pendant la période entre deux Congrès, I'Association ou 
Fédération de Snowscoot en question peut-être admise provisoirement comme membre de la I2SF. Pour que cette 
admission soit définitive, cette décision nécessite l'approbation du prochain Congrès. 
 
7. Droits des Associations ou Fédérations Membres 
Chaque Association ou Fédération Membre a le droit: 
7.1  de participer au Congrès, de soumettre des propositions au Conseil et au Congrès et de voter; 
7.2  d'interjeter appel et d'être consultée pour toutes les questions qui concernent directement l'Association ou 
la Fédération; 
7.3  de proposer des membres de son Association ou Fédération pour assumer des activités à la I2SF;  
7.4  d'inscrire ses pilotes de Snowscoot  aux Championnats du Monde de Snowscoot ainsi qu'aux autres 
compétitions de Snowscoot approuvées par la I2SF, conformément aux prescriptions valables pour l'inscription à de 
telles compétitions; 
7.5  d'organiser des compétitions de Snowscoot internationales approuvées par la I2SF; 
7.6  de prendre connaissance et, si possible, être consultée au sujet de tous les contrats conclu par la I2SF, 
touchant les intérêts des Associations ou Fédérations Membres ou ayant caractère obligatoire. La I2SF doit 
permettre la consultation de ses contrats sur demande d'une Association ou Fédération Membre. 
 
8. Devoirs des Associations ou Fédération Membres 
8.1  Les Associations ou Fédérations Membres et leurs membres individuels sont soumis aux Statuts et aux 
Règlements de la I2SF ainsi qu'aux décisions prises par le Congrès et le Conseil. 
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8.2  Aucune Association ou Fédération Membre ou aucun de ses membres individuels ne peut participer à des 
manifestations internationales de Snowscoot ou recevoir des prix ou des distinctions lors de telles manifestations si 
elles ne sont pas approuvées par la I2SF. 
8.3  Les Associations ou Fédérations Membres sont obligées de communiquer le nombre de leurs membres 
(clubs et membres individuels) à la I2SF, chaque année jusqu'au 31 mars. 
8.4  Les Associations ou Fédérations Membres doivent verser les cotisations annuelles et les taxes à la I2SF 
dans le délai établi. 
 
9. Expiration de l'affiliation 
9.1  En tout temps, une Association ou Fédération Membre peut soumettre une requête de sortie. L'affiliation 
expire un mois après que la I2SF ait reçu la dite requête. 
9.2  Une Association ou Fédération Membre peut-être exclue: 
9.2.1  par décision du Conseil, si elle n'a pas rempli ses obligations financières; 
9.2.2  par décision du Congrès, prise à une majorité des deux tiers, si elle ne respecte pas les Statuts et les 
Règlements de la I2SF. 
9.3  Une nouvelle affiliation à la I2SF n'est possible que si l'Association ou Fédération Membre remplit ses 
obligations financières et/ou autres obligations envers la I2SF. 
9.4  Un membre sortant de la I2SF ne peut avoir aucune prétention sur la fortune de celle-ci. 
 
10. Affiliation partielle 
10.1  Une Association Nationale ou Fédération de Snowscoot à laquelle sont affiliés moins de 500 membres et 
moins de trois Snowscoot clubs peut-être admise à la I2SF comme Membre associé. 
10.2  Une telle Association a le droit: 
10.2.1  de participer au Congrès de la I2SF, toutefois sans droit de vote et de soumission de propositions; 
10.2.2  d'inscrire ses pilotes de Snowscoot  aux Championnats du Monde de Snowscoot et aux autres 
compétitions de Snowscoot approuvées par la I2SF, conformément à l'art. 7.4. 
10.3  Une telle Association ne verse pas de cotisation annuelle. Par contre, elle a les mêmes devoirs à remplir 
que les Associations ou Fédérations Membres. 
10.4  L'art. 9 est valable pour l'expiration de l'affiliation partielle. 
 
11. Membres d'Honneur et autres distinctions 
11.1  Le Congrès peut attribuer le titre de Président d'Honneur de la I2SF. 
11.2  Le Congrès peut attribuer le titre de Membre d'Honneur de la I2SF. 
11.3  D'autres distinctions peuvent être attribuées par le Conseil. 
11.4  Le procédé à suivre est stipulé dans un règlement. 
 
III. Organisation de la I2SF 
 
12. Les organes de la I2SF sont: 
12.1  Les organes de décision 
12.1.1  Le Congrès 
12.1.2  Le Conseil, avec la Commission Exécutive et le Secrétaire Général. 
12.1.3  Le Panneau de Dopage du Conseil 
12.1.4  Cour I2SF 
12.2  Les organes conseillers 
12.2.1  Les Comités et leurs Sous-comités 
12.2.2  Les Groupes de Travail 
12.3  Pour des mission de compétition 
12.3.1  Jurys de compétition 
12.3.2  Commissions d'Appel 
12.4  Les vérificateurs de comptes 
 
A. Le Congrès 
 
13. Compétence et tâches 
13.1  Le Congrès représente l'organe suprême de la I2SF. 
13.2  Le Congrès a les tâches suivantes à remplir: 
13.2.1  élaboration et modification des Statuts et des Règlements des Concours Internationaux de Snowscoot; 
13.2.2  approbation des rapports du Conseil, des comptes et du rapport des vérificateurs; décharge du Conseil; 
13.2.3  approbation du budget, avec fixation de la cotisation annuelle et des taxes; 
13.2.4  élection du Conseil et élection des vérificateurs de comptes; 
13.2.5  admission et exclusion d'Associations ou Fédérations Membres et d'Associations ou Fédérations 
partiellement Membres. 
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13.2.6  décision concernant les propositions des Associations ou Fédérations Membres et du Conseil, de même 
que décision concernant le recours contre les décisions prises par le Conseil; 
13.2.7  introduction, modification ou annulation d'épreuves; 
 
14. Congrès Ordinaire 
14.1  Le Congrès ordinaire a lieu tous les années paires, en principe entre le 15 mai et le 15 juin. 
14.2  L’organisation du Congrès doit être attribuée à une Association ou Fédération Membre d’un pays en 
mesure de remplir les conditions établies par le Conseil et, en particulier, en mesure d’assurer la participation de 
tous les membres des comités de la I2SF et des représentants officiels. 
14.3  Le Conseil décide où aura lieu le prochain Congrès. L’organisateur du Congrès est désigné quatre ans à 
l’avance. 
14.4  Le Conseil fixe la date du prochain Congrès. 
 
15. Congrès Extraordinaire 
15.1  Un Congrès extraordinaire est convoqué: 
15.1.1  sur demande des deux tiers des Membres du Conseil; 
15.1.2  sur demande de et à la majorité des voix des Associations ou Fédérations Membres. 
15.2  La requête doit être motivée. Une proposition pour l’ordre du jour est à joindre à la requête. 
15.3  Le Congrès doit être convoqué dans les trois mois qui suivent la réception de la requête. Le Conseil décide 
où et quand le Congrès aura lieu. 
 
16. Participation au Congrès 
16.1  Chaque Association ou Fédération Membre est en droit de déléguer jusqu'à trois représentants officiels au 
Congrès. Ces représentants doivent être membres de l'Association ou Fédération qu'ils représentent et avoir la 
même nationalité que l'Association ou Fédération à laquelle ils appartiennent. 
16.2  Prennent part aux délibérations du Congrès: 
16.2.1  les représentants officiels des Associations ou Fédérations Membres; 
16.2.2  les membres du Conseil; 
16.2.3  les Présidents des Comités I2SF ou les porte-parole désignés par les Comités. 
 
17. Droit de vote 
17.1  Chaque Association ou Fédération Membre a droit à au moins une voix. 
17.2  Chaque Association ou Fédération Membre, qui a au moins 10000 membres individuels et qui remplit une 
des conditions suivantes, a droit à une voix supplémentaire (deux voix au total): 
17.2.1  participation avec des compétiteurs aux derniers Championnats du Monde de Snowscoot  
17.2.2  organisation au cours des deux dernières années d'au moins une manifestation internationale annuelle, 
mentionnée dans le Calendrier international de Snowscoot. 
17.3  Chaque Association ou Fédération Membre, qui a au moins 50000 membres individuels et qui remplit les 
deux conditions mentionnées ci-dessus, a droit à deux voix supplémentaires (trois voix au total). 
17.4  Une Association ou Fédération Membre, qui n'a pas versé la totalité de sa cotisation, peut participer au 
Congrès, toutefois sans droit de vote et de soumission de propositions. 
17.5  Le Secrétaire Général établit la liste des droits de vote. Un mois avant l'ouverture du Congrès, cette liste 
est remise aux Associations ou Fédérations Membres. 
 
18. Direction du Congrès 
18.1  Le Président de la I2SF dirige les délibérations, les élections et les votations. Il a le droit de participer aux 
discussions et de présenter des propositions. 
18.2  En cas d'absence du Président, il est remplacé par un Vice-président désigné par le Conseil. 
 
19. Ordre du jour du Congrès 
19.1  L'ordre du jour pour le Congrès ordinaire comprend les points suivants: 
19.1.1  Ouverture du Congrès; 
19.1.2  Appel des représentants officiels présents et vérification du nombre de votes par Association ou Fédération; 
19.1.3  Approbation de l'ordre du jour; 
19.1.4  Décision pour savoir si les discussions doivent être publiques; sinon, désignation de délégués chargés de 
la publication des communiqués de presse; 
19.1.5  Election de deux vérificateurs pour le procès-verbal; 
19.1.6  Procès-verbal du Congrès ordinaire procèdent; 
19.1.7  Rapport du Président et des Comités de la I2SF sur les activités de la I2SF depuis le dernier Congrès. 
19.1.8  Statuts de la I2SF; 
19.1.9  Règlements des Concours Internationaux de Snowscoot; 
19.1.10 Propositions des Associations ou Fédérations Membres et du Conseil pour les questions qui ne se 
rapportent pas directement aux Statuts et aux Règlements; 
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19.1.11  Jeux Olympiques d'Hiver; 
19.1.12  Championnats du Monde de Snowscoot; 
19.1.13  Publications de la I2SF; 
19.1.14  Affiliation et exclusion d'Associations ou Fédérations Membres; 
19.1.15  Rapport des comptes, rapport des vérificateurs des comptes, vote sur l'adoption des comptes pour la 
période financière depuis le dernier Congrès; 
19.1.16  Cotisations annuelles, taxes du calendrier et autres obligations financières; 
19.1.17  Budget pour la période financière suivante; 
19.1.18  Election du Conseil de la I2SF; 
19.1.19  Election de deux vérificateurs des comptes pour la période financière suivante; 
19.1.20  Décision concernant les langues de travail pour le prochain Congrès; 
19.1.21  Autres questions; 
19.1.22  Clôture du Congrès. 
19.2  L'ordre du jour pour un Congrès extraordinaire est établi par le Conseil sur la base des propositions reçues. 
19.3  Un mois avant l'ouverture d'un Congrès, l'ordre du jour est à communiquer aux Associations Membres par 
le Secrétaire Général. 
 
20. Propositions 
20.1  Peuvent présenter des propositions 

- les Associations ou Fédérations Membres 
- le Conseil. 

20.2  Jusqu'au 30 septembre de l'année précédant le Congrès, les propositions doivent être à disposition du 
Secrétaire Général de la I2SF. Les propositions doivent être rédigées en français, en anglais et en allemand. 
20.3  Les Comités traitent les propositions de leur compétence, ils prennent position à l'attention du Conseil 
jusqu'au 15 novembre de l'année précédant le Congrès. 
20.4  Par la suite, le Conseil examine les propositions et les prises de position des Comités avant de prendre 
une décision relative aux recommandations destinées au Congrès. 
20.5  Jusqu'au 15 février de l'année du Congrès, les propositions, munis des prises de position des Comités et 
des recommandations du Conseil, sont présentées aux Associations ou Fédérations Membres. 
20.6  Les propositions qui ne parviennent pas au Secrétaire Général dans les limites mentionnées ci-dessus ou 
qui sont présentées pendant le Congrès, peuvent seulement être prises en considération par le Congrès si le 
Conseil, à la majorité des deux tiers, admet qu'elles sont urgentes. 
 
21. Votations 
21.1  Le Congrès ne peut traiter que les affaires figurant à l'ordre du jour ou qui, selon l'art. 20.6, ont été 
présentées comme urgentes. 
21.2  En principe, le Congrès prend des décisions à la majorité simple, c'est-à-dire à la majorité des voix 
exprimées et qui sont valables. Les bulletins de vote non valables, les bulletins blancs, ceux qui portent la mention 
"abstention" ne sont pas comptés. 
21.3  Les décisions suivantes nécessitent la majorité des deux tiers des voix exprimées et qui sont valables: 
21.3.1  modification des Statuts; 
21.3.2  introduction de nouveaux championnats ou de nouvelles compétitions pour des régions délimitées ou pour 
un nombre de participants délimité; 
21.3.3  modification ou radiation de manifestations déjà existantes; 
21.3.4  introduction de nouvelles manifestations. 
21.4  En cas de dissolution de la I2SF, la décision doit être prise à la majorité des deux tiers des voix exprimés 
et qui sont valables. A ce moment, au moins les deux tiers des Associations ou Fédérations Membres doivent être 
présentes au Congrès. 
21.5  Les votations se font à main levé, à moins qu'un participant au Congrès, ayant le droit de vote, ne 
demande le vote au bulletin secret. 
21.6  Le dépouillement du scrutin est effectué et confirmé par trois scrutateurs désignés par le Congrès 
(représentants sans droit de vote). 
21.7  En cas d'égalité des voix, la voix du Président départage. 
21.8  Il n'est pas permis de voter par correspondance ou par procuration. 
21.9  Les décisions prises entrent immédiatement en vigueur, sauf au cas où quelque chose d'autre a été 
formellement fixé. 
 
22. Elections 
22.1  Les élections se font au bulletin secret. Elles peuvent se faire à main levée au cas où il y a autant de 
candidats qu'il y a de personnes à élire. 
22.2  Les bulletins de vote doivent comporter autant de noms qu'il y a de candidats à élire. Les bulletins de vote 
sur lesquels se trouvent trop ou trop peu de noms ne sont pas valables. 
22.3  Le Conseil est élu dans l'ordre suivant: 



 

I2SF/ Original/ Statuts/ 05.11.21 Statuts F  

6 
 

- Président 
- 16 membres du Conseil (élections des Vice-présidents, voir 24.1.2) 

22.4  La majorité simple des voix est déterminante. 
22.5  En cas d'égalité des voix pour la dernière ou les dernières places, un second tour de scrutin départage les 
candidats avec le même nombre de voix. 
22.6  Un candidat au Conseil doit être proposé par son Association ou Fédération au plus tard trente jours avant 
l'ouverture du Congrès; 
22.7  La liste des candidats proposés doit être envoyée aux Associations ou Fédérations Membres au plus tard 
21 jours avant l'ouverture du Congrès. 
 
23. Procès-verbal 
23.1  Le Secrétaire Général est responsable du procès-verbal du Congrès, lequel est à confirmer par deux 
vérificateurs. 
23.2  Le procès-verbal est publié en français. Tous les titres et toutes les décisions prises par le Congrès sont 
communiqués en français, en anglais et en allemand. 
 
B. Le Conseil 
 
24. Composition 
24.1  Le Conseil est formé: 
24.1.1  d'un Président 
24.1.2  de quatre Vice-Présidents. Le Conseil élit 4 Vice-présidents parmi les 16 Membres élus par le Congrès, 
lors de sa première réunion après la clôture du Congrès respectif. 
24.1.3  de douze Membres 
24.1.4  d'un Secrétaire Général, avec voix consultative. 
24.2  A l'exception du Secrétaire Général, le Président, les Vice-présidents et les Membres du Conseil doivent 
faire partie chacun d'une Association ou Fédération Membre différente. 
 
25. Durée du mandat 
25.1  Le Président est élu pour un mandat de quatre ans. 
25.2  Les 16 autres Membres du Conseil à l'exception du Secrétaire Général sont élus pour un mandat de deux 
ans. 
25.3  Le Président et les Membres sont rééligibles à volonté. 
 
26. Compétence 
26.1  Entre deux Congrès, le Conseil représente l'instance suprême de la I2SF. 
26.2  Le Conseil prend toutes les décisions nécessaires. Autant que ces décisions sont sous la compétence du 
Congrès, elles sont seulement valable jusqu'au prochain Congrès et doivent être soumises pour décision. 
26.3  Le Conseil représente la I2SF vers l'extérieur et maintient les rapports avec les autres Associations, 
Fédérations et organisations internationales de sport. 
 
27. Tâches et responsabilité 
27.1  Le Conseil est responsable de toute la gestion des affaires. 
27.2  En particulier, le Conseil doit remplir les tâches suivantes: 
27.2.1  soumettre des propositions au Congrès; 
27.2.2  mise à exécution des décisions prises par le Congrès; 
27.2.3  d'attribuer les Championnats du Monde de Snowscoot; 
27.2.4  de fixer les contributions des candidats et organisateurs des Championnats du Monde de Snowscoot en 
faveur des Associations ou Fédérations petites et en développement; 
27.2.5  élaboration et modification des Règlements des Concours Internationaux de Snowscoot, des Règlements 
Antidopage et d'autres règlements; 
27.2.6  s'assurer que les Statuts et Règlements ainsi que les décisions prises par le Conseil soient respectées. 
27.2.7  élaboration de règles et de recommandations pour le Snowscoot de loisir; 
27.2.8  considération et, si approprié, approbation des propositions soumises par les Comités; 
27.2.9  préparation du Congrès; 
27.2.10  prononciation de sanctions; 
27.2.11  prendre des mesures provisoires contre des Associations ou Fédérations Membres, compétiteurs et 
officiels pour violations sérieuses contre les règlements. 
27.3  Le Conseil peut déléguer certaines de ces tâches au Président et/ou au Secrétaire Général. 
27.4  Conformément à leur cahier des charges, le Président et/ou le Secrétaire Général gèrent les affaires 
courantes. 
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28. Nominations 
28.1  Le Conseil nomme les organes suivants: 
28.1.1  le Trésorier/Président de la Commission des Finances, nommé par le Conseil, qui le choisit parmi les 
membres élus du Conseil 
28.1.2  le Secrétaire Général 
28.1.3  les Présidents et Membres des Comités et Sous-comités 
28.1.4  le Panneau de Dopage du Conseil ainsi que des experts selon les Règlements Antidopage 
28.1.5  les Groupes de Travail 
28.1.6  La Cour I2SF 
28.1.7  Commissions d'Appel 
28.1.8  Jurys de Compétition aux Championnats du Monde I2SF et Jeux Olympiques d'Hiver 
28.2  Le Conseil détermines les droits et les devoirs de ces organes, au cas où ils ne sont pas stipulés dans les 
Statuts. 
28.3  A l'exception des décisions de la Cour, les propositions faites par ces organes mentionnés dans les art. 
28.1 - 28.1.3 doivent être approuvées par le Conseil à moins que le Congrès soit compétent pour une décision 
particulière. 
28.4  Le Conseil n'est responsable qu'envers le Congrès. 
 
29. Séances 
29.1  Le Conseil se rencontre sur convocation du Président si souvent que les affaires courantes l'exigent, en 
principe deux fois par année. 
29.2  Cinq Membres peuvent demander la convocation d'une séance. Cette demande doit être présentée par 
écrit et mentionner l'ordre du jour. 
29.3  Pour le Conseil, le quorum est atteint lorsqu'au moins douze de ses Membres sont présents. 
 
30. Votations 
30.1  Pour toutes les décisions prises par le Conseil, la majorité simple des voix des Membres présents est 
nécessaire. 
30.2  Chaque Membre du Conseil a droit à une voix, mis à part le Secrétaire Général. 
30.3  Le Président peut voter. En cas d'égalité des voix, son vote départage. 
30.4  En ce qui concerne certaines affaires urgentes, le Conseil peut passer au vote sans être obligé de 
convoquer une séance. Une telle décision nécessite l'approbation de la majorité de tous les Membres du Conseil. 
30.5  Les Membres du Conseil agissent et votent en tant que Membres indépendants et non en tant que 
représentants de leurs Associations ou Fédérations Nationales. 
 
31. Recours contre les décisions prises par le Conse il 
31.1  Les recours contre les décisions prises par le Conseil, qui concernent le statut des membres, doivent être 
présentés au Congrès. 
31.2  Les recours contre les décisions prises par le Conseil concernant des sanctions aux cas de dopage, 
doivent être présentés au Tribunal Arbitral du Sport. 
31.3  Les recours contre les décisions prises par le Conseil concernant d'autres sanctions et mesures 
provisoires doivent être présentés à la Cour de la I2SF. 
31.4  Le recours présenté n'entrave aucunement la validité de la décision. 
 
32. Procès-verbal 
32.1  Le procès-verbal des réunions du Conseil doit être remis sitôt que possible aux Membres du Conseil. 
32.2  Sitôt que possible, un résumé des décisions prises lors de chaque séance du Conseil (procès-verbal 
concernant les décisions) doit être remis à toutes les Associations ou Fédérations Membres de la I2SF par poste 
aérienne. 
 
C. La Commission Exécutive 
 
33. Composition et tâches 
33.1  Le Président, les quatre Vice-présidents, le Président de la Commission des Finances et le Secrétaire 
Général forment la Commission Exécutive. 
33.2  La Commission Exécutive décide des affaires urgentes entre les différentes séances du Conseil. 
33.3  Elle est responsable envers le Conseil. 
 
D. Le Président 
 
34. Compétence 
34.1  Le Président représente la I2SF dans toutes les affaires importantes, en particulier lors de délibérations 
avec le ClO et autres organisations internationales. 
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34.2  Le Président préside le Congrès et les séances du Conseil. 
 
E. Le Trésorier de la I2SF/Président de la Commissio n des Finances 
 
35. Tâches 
35.1  Le Trésorier de la I2SF/Président de la Commission des Finances est chargé d'établir et de mettre en 
oeuvre le budget de la I2SF, d'agir en qualité de représentant financier de la I2SF, de superviser la gestion 
financière et de rendre compte de la situation financière au Conseil et au Congrès. 
 
F. Le Secrétaire Général 
 
36. Nomination, durée du mandat 
36.1  Le Secrétaire Général est nommé par le Conseil. 
36.2  Il est nommé(e) pour une période illimitée. 
 
37. Compétence 
37.1  Le Secrétaire Général est le secrétaire du Conseil et de la Commission Exécutive. 
37.2  Il est le Directeur du Secrétariat Central. 
 
38. Tâches et responsabilité 
38.1  Le Secrétaire Général prépare les affaires à traiter par le Congrès et par le Conseil. 
38.2  En collaboration avec le Président et conformément aux cahiers des charges des deux parties, il gère les 
affaires courantes, y compris les finances. 
38.3  Il coordonne les travaux des Comités et des Sous-comités et confirme leurs séances, au nom du Conseil, il 
en fait de même pour les procès-verbaux de ces séances. 
38.4  Il est responsable des rapports généraux avec les Associations ou Fédérations Membres, les Membres du 
Conseil, les Comités et autres organisations, Associations ou Fédérations en collaboration avec les Président. 
38.5  Il fait appliquer les décisions prises par le Conseil, qu'il tient au courant. 
38.6  Il prend aussi en charge toutes les autres obligations qui lui sont confiées par le Conseil. 
38.7  Il est responsable envers le Conseil. 
 
G. Le Panneau de Dopage du Conseil 
 
39.  Des devoirs et la compétence de décision du Panneau de Dopage du Conseil sont définis dans les 
Règlements Antidopage I2SF. 
 
H. La Cour I2SF 
 
40. La Cour de la I2SF décide sur: 
40.1  des recours contre des sanctions décidées par le Conseil et les Commissions d'Appel à l'exception des cas 
de dopage 
40.2  litiges entre les Associations ou Fédérations Membres 
40.3  litiges entre les Associations ou Fédérations Membres et compétiteurs, si les deux parties sont d'accord 
40.4  les autres cas demandés par le Conseil (voir les Règlements pour les Sanctions Disciplinaires) 
 
I. Les Commissions d'Appel 
41.  Les Commissions d'Appel décident: 
41.1  recours contre des décisions des Jurys de Compétition 
41.2  des cas qui sont remis par des Jurys de Compétition 
 
J. Les Jurys de Compétition 
42.  Les Jurys de Compétition décident: 
42.1  infractions contre les règlements de compétition 
42.2  Si les mesures de pénalité dans la compétence d'un Jury de Compétition sont insuffisantes par rapport aux 
violations, le cas peut-être référé pour considération à la Commission d'Appel. 
 
K. Les Comités, Sous-comités et Groupes de Travail 
 
43. Position, tâches 
43.1  Le Conseil nomme les Présidents et les Membres des Comités, des Sous-comités et des Groupes de 
Travail qui le conseillent et qui sont compétents en ce qui concerne les affaires techniques et autres affaires 
spécifiques de la I2SF. 
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43.2  Les Comités, Sous-comités et Groupes de Travail peuvent être nommés pour la périodes entre deux 
Congrès ordinaires ou pour une période déterminée. 
43.3  Si possible, les Présidents et/ou les Membres des Comités et des Sous-comités doivent faire partie de 
différentes Associations ou Fédérations Membres. Au cas où dans un Comité ou dans un Sous-comité, le Président 
et/ou les Membres font partie de la même Association ou Fédération Membre, ils n'ont droit, ensemble, qu'à un seul 
vote. 
 
L. Les vérificateurs de comptes 
 
44. Tâches 
44.1  Les vérificateurs de comptes vérifient les comptes qui leur sont présentés par le Conseil et ils présentent 
un rapport écrit au Congrès. 
44.2  Les auditeurs devraient avoir le droit mais pas le devoir de conduire des contrôles sur place pour 
déterminer l'utilisation appropriée de l'assistance financière qui est accordée aux Associations et Fédérations 
Nationales de Snowscoot. 
44.3  Mis à part les vérificateur de comptes élus, une société fiduciaire est chargée de la révision de la 
comptabilité. 
 
IV. Finances et comptabilité 
 
45. Recettes 
Les recettes de la I2SF comportent: 
45.1  les cotisations annuelles versées par les Associations ou Fédérations Membres; 
45.2  les taxes pour le calendrier I2SF; 
45.3  les primes de sponsors et les dons; 
45.4  les recettes en provenance des droits; 
45.5  les produits de vente; 
45.6  divers. 
 
46. Cotisations annuelles et taxes 
46.1  La I2SF perçoit des cotisations annuelles et des taxes. 
46.2  Le Congrès fixe la cotisation annuelle de base pour les deux prochaines années. Actuellement elle est au 
maximum de CHF 450.—.(quatre cents cinquante francs suisse) Les Associations ou Fédérations Membres doivent 
la verser: 
46.2.1  les Associations ou Fédérations Membres ayant jusqu'à 5000 membres individuels, soit le montant de 
base simple; 
46.2.2  les Associations ou Fédérations Membres ayant de 5000 à 25000 membres individuels, soit le triple du 
montant de base; 
46.2.3  les Associations ou Fédérations Membres ayant plus de 25000 membres individuels, soit le sextuple du 
montant de base. 
46.3  Outre la cotisation annuelle, des taxes pour le calendrier I2SF, fixées par le Congrès, sont à verser chaque 
année et pour toutes les manifestations mentionnées dans le Calendrier I2SF. 
46.4  Pour toutes les manifestations, approuvées par la I2SF appris la publication du Calendrier I2SF, une taxe 
majorée de 50% est à verser. 
46.5  Tous les versements doivent se faire au préalable, soit jusqu'au 15 novembre de chaque année. En cas 
d'approbation tardive, selon art. 45.4, en l'espace de 30 jours après l'approbation. Au cas où les versements n'ont 
pas lieu dans les délais, les directives suivantes sont valables: 
46.5.1  après sommation de la I2SF, le versement doit se faire jusqu'au 31 décembre; le montant est alors majoré 
de 25%; 
46.5.2  si le versement n'a toujours pas lieu, le montant est augmenté de 50%; 
46.5.3  si le versement n'a pas lieu jusqu'au 31 mars de l'année suivante, le membre en question est exclu de la 
I2SF. 
46.6  Pour les pays faisant partie de l'hémisphère sud, les échéances de paiement peuvent être fixées à six mois 
plus tard. 
 
47. Principe destiné à couvrir les frais, responsab ilité 
47.1  Les cotisations annuelles et les taxes sont à fixer de manière à ce que la I2SF puisse remplir ses devoirs 
financiers en tout temps. 
47.2  Quant aux engagements pris par la I2SF, seule sa fortune peut- être entamée. Toute responsabilité des 
Associations ou Fédérations Membres est exclue. 
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48. Période financière 
48.1  La période financière pour la I2SF est deux ans. Elle commence le 1er janvier de l'année où a lieu un 
Congrès ordinaire et se termine le 31 décembre de l'année qui précède le prochain Congrès. 
48.2  Les comptes vérifiés doivent être soumis aux Associations ou Fédérations Membres au moins 21 jours 
avant l'ouverture du Congrès. 
 
V. Sanctions 
 
49. Principes de base 
49.1  Pour la non observation des Statuts, des Règlements de la I2SF et des décisions prises par le Congrès ou 
le Conseil, des sanctions peuvent être ordonnées contre des Associations ou Fédérations Membres et leurs 
membres concernés, ainsi que contre des compétiteurs et officiels . 
49.2  Contre les sanctions décidées par le Conseil, un recours peut-être soumis au Congrès. 
49.3  Le recours n'entrave aucunement la validité de la décision. 
 
50. Genres de sanctions 
50.1  Peuvent être ordonnées des sanctions suivantes: 

- réprimande 
- défense de départ 
- changement de l'ordre de départ 
- disqualification 
- retrait ou refus de l'accréditation 
- annulation d'une compétition au Calendrier I2SF 
- amendes monétaires 
- suspension temporaire ou à perpétuité 
- exclusion de la I2SF 

50.2  Au cas où une Association ou Fédération Membre néglige ses devoirs selon art. 8, le Conseil est en droit, 
à une majorité des deux tiers des voix, de suspendre partiellement ou totalement les droits de l'Association ou 
Fédération en question, selon art. 7. 
50.3  Une Association ou Fédération Membre, qui a assumé ses devoirs financiers, a le droit, en tous les cas, de 
participer au prochain Congrès. Par contre, on peut lui retirer son droit de vote et d'élection ainsi que le droit de 
présenter des requêtes. 
50.4  Une Association ou Fédération Membre qui approuve la participation à une compétition figurant au 
Calendrier I2SF d'un Snowscooteur disqualifié par la I2SF, perd tous ses droits, mis à part le droit de participer au 
prochain Congrès. 
50.5  La non observation des directives I2SF concernant les retransmissions radiophoniques et télévisées, les 
droits cinématographiques et vidéo, I'organisation des compétitions qui ne tiennent pas compte des intérêts et des 
règles de la I2SF, a pour conséquence que ces compétitions sont radiées du Calendrier I2SF et que le lieu 
organisateur n'entre pas en considération pour l'organisation de compétitions de Snowscoot de la I2SF. Le Conseil 
décide quant à la durée de cette suspension. 
 
51. Responsabilité 
51.1  Le Congrès peut exclure une Association ou Fédération Membre. 
51.2  Le Conseil peut ordonner des disqualifications, retrait ou refus de l'accréditation, annuler des compétitions 
du Calendrier I2SF, disposer des amendes et suspensions temporaire ou à perpétuité. Pour des violations 
sérieuses le Conseil peut exprimer une suspension provisoire. 
51.3  La Cour de la I2SF peut prononcer toutes les sanctions prévues dans l'art. 49.1. 
51.4  Les Commissions d'Appel peuvent disposer des disqualifications, amendes jusqu’au maximum de CHF 
100’000.— (cents milles francs suisses) et suspensions. 
51.5  Les jurys de compétition peuvent exprimer des réprimandes, défenses de départ, changements de l'ordre 
de départ, disqualifications, retraits ou refus de l'accréditation, amendes jusqu'au maximum de CHF 5'000.— (cinq 
milles francs suisse) et suspension de l’événement au cours de laquelle la violation c'est passée. 
 
52. Recours et délais 
52.1  Des recours contre des décisions du jury de compétition peuvent être fait dans les 24 heures à la 
Commission d'Appel. Les résultats officiels peuvent être contestés auprès du Conseil de la I2SF via le Bureau de la 
I2SF dans les 30 jours. 
52.2  Des recours contre des décisions de la Commission d'Appel en première instance peuvent être faits dans 
les 8 jours à la Cour de la I2SF. 
52.3  Des recours contre des décisions du Conseil qui concernent les droits des membres peuvent être fait dans 
les 30 jours au prochain Congrès de la I2SF. 
52.4  Des recours contre des décisions du Conseil et le Panneau de Dopage, qui concernent des violations 
contre le Règlement Antidopage peuvent être fait au Tribunal Arbitral du Sport dans les 21 jours. 
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52.5  Des recours contre des décisions du Conseil, qui concernent des sanctions pour d'autres infractions 
comme comportement anti-sportif ou le dénigrement de la I2SF peuvent être fait à la Cour de la I2SF dans les 10 
jours. 
52.6  Des recours contre des décisions de la Cour de la I2SF peuvent être fait dans les 21 jours au Tribunal 
Arbitral du Sport. 
52.7  Un recours n'aura pas d'effet suspensif sur l'exécution de la décision. 
 
53. Procédures 
53.1  Le droit à une audition et droit de regard des documents sera garanti. 
53.2  Les détails sont définis dans le règlement des procédures. 
53.3  La procédure au Tribunal Arbitral du Sport se conforme à son règlement. 
53.4  Les décisions du Tribunal Arbitral du Sport sont définitives et entrent en vigueur immédiatement. 
 
VI. Publications 
 
54. Bulletin I2SF 
54.1  La I2SF publie un bulletin d'information générale. 
54.2  Le Conseil désigne le rédacteur, qui travaille sous la responsabilité du Secrétaire Général. 
 
 
 

VII. Dissolution de la I2SF 
 
55.1  A une majorité des deux tiers des voix, le Congrès peut décider la dissolution de la I2SF, à condition qu'au 
moins deux tiers des Associations ou Fédérations Membres participent au Congrès en question. 
55.2  Après règlement de toutes les obligations, la fortune restante sera remise à une autre institution exempt en 
Suisse d'impôts pour utilité publique et devra être affectée aux buts fixées à l'art. 3 des présents statuts, en 
particulier pour favoriser la pratique du Snowscoot comme sport populaire et de loisir. Les modalités en seront 
réglés par le Congrès qui décidera la dissolution de la I2SF. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bienne, le 21 novembre 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


